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. INSTITUT DES 	 PARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE 

COMITE DE DIRECTION 

Samed1, 5 octobre 1940, 

-'--" 

PRESENTS 

MM. V. VAN STRAELEN 
L.BURGEON 
P • CHARLES 
J.MAURY 
W.ROBYNS 
J-P.HARROY 

EXCUSES 

MM.R.BOUILLENNE 
M.van den ABEELE 

ABSENTS 

MM.J.RODHAIN 
L.HAUMAN 

94~me seance 

a 10 h.3q 

PROCES - VERBAL 

Pre sident 

Membres 
Secretaire du Comite 
de Direction 

Membres 

Vi ce- Pre sident 
Membre 

La seance est ouverte aous la pre s1dence de Monsieur V. VAN STRAELEN. 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA 93~me SEANCE (7 septembre 1940) 

Le Proc~s-Verbal de la 93~me seance (7 septembre 1940) est adopte 
a I f unan1mite. 

DECISION 827.- DETERMINATION DU MATERIEL DE LA MISSION J.LEBRUN. 

La preparation et ladeterminationdes echantillons 
d'herbier 1'6 col tes au Parc National Albert par Mr. 
le Dr. J.LEBRUN, ont ete entreprises au Jardin 
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Botanique de l'Etat 1 lequel a deja realise 1 par ses 
moyens propres, une importante partie du travail. 

En vue de hater ces determinations, indispensables 
pour Itelaboration de son rapport sur la phyto
sociologie de la plaine du Lac Edouard, Mr.LEBRIDJ 
sollicite l'aide d'un assistant temporaire qui 
travaillerait exclusivement a ces determinations. 

II propose pour cette tache un ancien collabora
teur de l'Institut National pour l'Etude Agrono
mique du Congo BeIge, Mr. TOUSSAINT, Ingenieur 
Agronome. 

Le Comite decide de transmettre une demande de 
subside au Consell d'Administration de la Fonda
tion pour Favoriser l'Etude Scientifique des 
Parcs Nationaux du Congo BeIge, permettant Iten
gagement de Mr. TOUSSAINT, par termes de trois mois, 
renouvelables, au traitement mensuel de ~UINZE 
CENTS FRANCE (1.500,--frs). 

Le travail de Mr.TOUSSAINT s'effectuerait sous la 
surveillance et suivant les avis de Mr.LEBRUN. 

DECISION 828.- FRAIS DE DEPLACEMENT DES 1lliMBRES BELGES DE LA 
qO@IISSION. I 

Dorenavant, l'Institut paiera aux membres belges 
de la Commission, domicilies en province, Ie 
montant de leur COUpOh de chemin de fer vers 
Bruxelles, en premiere classe, aller et retour, 
ainsi qufune indemnite de deplacement calculee 
suivant le bar~me en usage a l'Etat. 

DECISION 829.- PERS ONl.JEL SCIENTIFIQUE., 

Mr.P,VANSCHUYTBROECK, preparateur des collections 
entomologiques de l'institutlon, demobilise au 
debut du mois de juin 1940, n'a pu, du fait de 
l'absence des dirigeants de l'instltution, reprt;n(.::, 
son travail que dans Ie courant de la premiere 
qulnzaine du mOls dtaout 1940. 

Cette circonstance etant independante de la vOlor..tc 
de Mr.VANSCHUYTBROECK, Ie Comite decide de lui 
appliquer, ainsi qu'a Mr.A.JANSSENS, egalement
cOllaborateur entomologlque de l'Institut, les 
dispositions de la circulaire N° 33/368, du 3 
septembre 1940, du secretariat General du Ministere 
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des Finances. 

En consequence, pour les mois de juin, juillet et 
aout 1940, MM.A.JANSSEHS et P.VANSCHUYTBROECK 
toucheront un rappel de traltement respectivernent 
de 2~645,50 frs. et 2.243,35 frs. 

DECISION 830.- PERSONNEL SCIENTIFIQUE. 

Ayant qu:i.tte spontanement la Belgique Ie 10 mai 
1940, Mr.J.DOUTRELEPONT a mis fin lui-morne a son 
engagement en q'Jilalite de preparateur de l'Institut, 
engagement que Ie Comite avait ratifie Ie 16 mars 
1940 (90eme seqnce - decision N°794). 

DECISION 831.- ASSURANCES. 

L'institution continuera provisoirement a payer 
entre les mains des agents belges d'assurances 
J.de MOBHLOOSE et CREDIT FONCIER AFRICAIN, les 
primes de poli ce rela tives aux. contrats oonc11::3 
aupres de firmes de Londres pour couvrir les 
risques de Ifinstitution en Afrique: porsonnel, 
touristos, batiments, automobiles, omb~rcations. 

Ces finnes devront donner par ecrit la garantie 
qu~er- cas de sinistre Ie delegue au Congo BeIge 
de l'Instltut toucherait les sommes assurees 
comme en periode normale. 

DECISION 832.- COMPTABILITE DE L'INSTITUTION. CONTROLE DE LA 
dOUR DES COMPTES. -

Une nouvelle lettre du Departement des Colonios 
falit part de l'insistance de la Cour dos Comptes, 
qui desire se voir soumettre toute la comptabilite 
de l'institution. 

Le Comite, tout en maintenant son point do vue ar:.·W 

\ .....-_-' te rieur, qui juge exorbi tantos et irregulieros lc,EI 

exigencos de la Cour des Comptes, decido do rech(;r·~ 
cher Ie moyen de satisfaire aces exigencos, sans 
toutefois priver l'Institut des justificatifs
comptables qui lui sont necessaires pour fairo 
face au controle do son Comite Financier. 

La seance est leveo a 12 heures, 
LE SECRPTA I RET cn COMITE LE PRESID.ENT 

NiL~ /hM 

J ea.n-Pa.ul HARROY. 
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